
Il était tant attendu, ce groupe de travail qui devait enfin acter du sort de nos collègues des B.S ! Une communication au 
point mort, des rumeurs nombreuses et contradictoires, et surtout des documents de travail qui nous orientaient 
uniquement sur le fonctionnement du P. N.R et de l'I.U.P, mais aucunement sur la future B.S.E alors que l'intitulé de ce 
groupe de travail lui était dédié..
Et surtout, dès l'ouverture des travaux, un président de séance ; notre directeur interrégional totalement préparé à 
répondre à toutes les questions des organisations syndicales et des collègues des B.S concernées convoqués à titre 
d'experts.
La CFDT Douane a lu sa déclaration préalable, (que vous trouverez à la fin de ce compte-rendu), puis Solidaires. La 
CGT n'a pas lu le texte qu'elle avait préparé. 
Le début de séance fût consacré à l'IUP PNR en le replaçant dans son contexte et en précisant le cadre de son action.

La future B.S.E sera donc issue d'une fusionLa future B.S.E sera donc issue d'une fusion  !! Le D.I de Roissy, en choisissant ce statut plutôt que celui d'une création, a
voulu « tirer un trait sur le passé » (procédures judiciaires en cours impactant certains de leurs collègues). Cette 
opération n'était pas acquise pour tous les représentants de notre administration. Quant au manque de communication 
vers les personnels, le D.I de Roissy a rétorqué que le lent avancement du dossier P.N.R n'avait pu lui permettre de 
finaliser son projet de B.S.E, trop de points restant en suspens. 

Groupe de travail «Groupe de travail «  B.S.E de RoissyB.S.E de Roissy  » du 25/06/2015» du 25/06/2015
Le brouillard se lève enfinLe brouillard se lève enfin  !!!!

LE CADRE DE TRAVAILLE CADRE DE TRAVAIL  :: L'action de la future BS se situant dans l'ensemble des terminaux de la plate-
forme, la direction s'est attachée a trouver un nouveau local capable d'accueillir les 60 agents de cette 
future Très Grande Unité ( 1 A+,  2 A et un B pour la structure du  commandement). 
Un bureau sur 2 étages et d'une surface de 500m2, se situera au T2A, au point de passage M21 permettant
un accès direct aux pistes ( bâtiment 1226). Après que l'ensemble des travaux aient été réalisés, les agents 
y prendront place fin 2015 / début 2016. 
Pour la CFDT Douane, une fusion à effectifs équivalents (voire très légèrement supérieurs car avec un Pour la CFDT Douane, une fusion à effectifs équivalents (voire très légèrement supérieurs car avec un 
effectif implanté supplémentaire), à l'instar de celle qui s'était réalisée pour les brigades de Caen & effectif implanté supplémentaire), à l'instar de celle qui s'était réalisée pour les brigades de Caen & 
Ouistreham constitue un point positif, surtout en cette période de suppressions de services à la sauce P.S.DOuistreham constitue un point positif, surtout en cette période de suppressions de services à la sauce P.S.D
....
Après avoir étudié la possibilité de positionner la nouvelle B.S.E dans les locaux actuels de la B.S.1, B.S.2 
et de la B.S.3, le D.I de Roissy a souhaité que de nouveaux locaux puissent accueillir cette unité.    Son 
positionnement opérationnel la place ainsi à équidistance de chaque terminal.

L'I.U.PL'I.U.P  :: Cette unité fonctionnera à la manière d'un prestataire de service à l'usage des agents de la 
future B.S.E possédant tous un accès aux ETS (habilitation sur le portail Aladin avec réalisation de 
fiches de ciblage). Ces collègues mettront en place un ciblage à travers cet outil - support en requêtant 
l'IUP PNR qui, le D.I l'affirmant, ne sera en aucun cas un service prescripteur de contrôle.ne sera en aucun cas un service prescripteur de contrôle.
Le ciblage restera donc dans l'aéroport.
Le D.I aura également précisé les services ayant accès à l'I.U.P : D.R.D, les autres brigades des 
aéroports, la CROC SU et le CODT. Il conviendra de définir les relations entre ces différents services 
dans un second temps. 
Dans l'attente du fonctionnement optimal de l'I.U.P, le DI souhaite que la future BS soit toujours en la future BS soit toujours en 
capacité d'utiliser les outils actuels en prévision d'une montée en charge qui se fera progressivement et capacité d'utiliser les outils actuels en prévision d'une montée en charge qui se fera progressivement et 
sans doute avec quelques ratés..sans doute avec quelques ratés..

LES MOYENS MATÉRIELSLES MOYENS MATÉRIELS  :: Tous les équipements en fonction actuellement dans les 3 B.S.E seront 
réaffectés dans la nouvelle unité, y compris les véhicules administratifs opérationnels (8) et ceux 
affectés à la chaîne hiérarchique (3). 



LES MISSIONS & LES HORAIRES DE TRAVAILLES MISSIONS & LES HORAIRES DE TRAVAIL  :: Le périmètre d'action des missions dévolues à cette 
nouvelle unité est l'indicateur P6ndicateur P6 et plus particulièrement sur ses composantes Lutte contre les stupéfiants et 
Mouvements financiers irréguliers ( Cf l'évolution juridique de l'art . 415 al.1 CD qui prévoit le renversement de
la charge de la preuve). Les outils de travailLes outils de travail  :: Les agents de la B.S.E continueront à recourir aux applications 
Altea et Bobview, mais combien de temps ? Pour la CFDT Douane, nos collègues ne peuvent continuer à Pour la CFDT Douane, nos collègues ne peuvent continuer à 
exercer leurs missions de ciblage sans disposer des informations qui leur permettent de réaliser leurs exercer leurs missions de ciblage sans disposer des informations qui leur permettent de réaliser leurs 
résultats contentieux.résultats contentieux.
Le protocole de 1982 (revisité en 2002), n'est pas remis en questionLe protocole de 1982 (revisité en 2002), n'est pas remis en question. Cette organisation est possible du fait 
que la fusion des unités n'oblige pas, à l'instar d'une création, à aligner les amplitudes de travail sur la loi RTT.
Quant aux horaires, pour faire fonctionner la BS d'une manière optimale, le Directeur Interrégional souhaite 
faire coïncider la prise de service avec l'arrivée des vols en provenance de l'Afrique de l'Ouest aujourd'hui non
exploités et qui portent l'espoir de la direction de voir les indicateurs P1 et P6 se redresser. Le D.I a produit 
aux participants de la réunion plusieurs documents d'analyse de risques par matière contentieuse justifiant 
une meilleure couverture temporelle. Ainsi, les horaires modifiés seront dorénavant effectués en vacations de 
12 heures sur la plage de 5h00 à 17h00. Le DI ne s'oppose pas à la possibilité d'un chevauchement des 
vacations par un décalage de la prise de service à 6h00 pour une petite partie des agents, par système de 
roulement. 
La CFDT est favorable à la cotation de vacations 6h00 – 18h00, car ces services «La CFDT est favorable à la cotation de vacations 6h00 – 18h00, car ces services «   allégeraientallégeraient  » le cycle de » le cycle de 
travail hebdomadaire des agents qui n'auraient pas à se lever systématiquement en plein milieu de leur nuit.travail hebdomadaire des agents qui n'auraient pas à se lever systématiquement en plein milieu de leur nuit.

Les premières impressions de la CFDTLes premières impressions de la CFDT  :: En fusionnant les 3 B.S.E et en ne remettant pas en cause le 
protocole de 1982 pour la prochaine unité, le D.I de Roissy adopte une démarche consensuelle. Le fait que 
les agents ne souffrent pas des excès déontologiques de certains de leurs collègues constitue également 
selon nous une marque de considération envers ceux qui continuent à s'investir dans leurs missions, même 
si les résultats contentieux connaissent ces derniers mois une baisse sensible. Enfin, nous avons insisté 
dans notre déclaration préalable sur l'importance, pour un bon fonctionnement et une bonne motivation des 
collègues de la future B.S.E, de leur permettre de garder une équivalence en données de ciblage assortie 
d'une autonomie d'initiative tant en ciblage qu'en contrôles. Toutefois, la CFDT Douane reste vigilante sur ce 
dossier, car les futures conditions de travail de nos collègues ne doivent pas avoir un impact sur leur 
équilibre physiologique. Enfin, la réforme de la chaîne hiérarchique de la Surveillance, mal organisée, a 
abouti à de nombreux dysfonctionnements au sein des unités (voir notre enquête dans notre Syndicalisme 
Douane n°410) Le nouveau commandement de cette unité devra réunir une équipe maîtrisant les outils du 
ciblage, du contrôle en milieu aéroportuaire, aux qualités managériales avérées et à l'écoute des agents. 
C'est à ce prix que la nouvelle B.S.E pourra donner son meilleur résultat.   

Mais ce constat pourrait autant concerner toutes les unités de la Surveillance de Roissy ..Mais ce constat pourrait autant concerner toutes les unités de la Surveillance de Roissy ..



    

Groupe de travail «Groupe de travail «  B.S.E de RoissyB.S.E de Roissy  » du 25 juin 2015» du 25 juin 2015
Déclaration préalable CFDTDéclaration préalable CFDT

Monsieur le Président,

A la lecture de 6 documents préparatoires à ce GT, la CFDT Douane ne peut que s'interroger.

 Pour quelle raison votre démarche est-elle si opaque ? Cherchez-vous à perdre définitivement la
confiance de vos personnels directement et  indirectement  concernés par  la  mise en place du
P.N.R ? Avez-vous les moyens de passer en force au risque de vous exposer ?

Quels sont vos objectifs lorsque :

* Vous laissez durant des mois les agents des B.S sans informations sur leur avenir,
* vous transmettez aux représentants des personnels des documents préparatoires qui sont – sauf
2 - déjà diffusés (textes législatifs et fiche technique issue d'un C.T. Réseau tenu en novembre
2014  à  la  Direction  Générale) ;  documents  exclusivementexclusivement axés  sur  le  P.N.R  et  le  futur
fonctionnement de l'U.I.P,
* Vous ne leur transmettez AUCUNAUCUN document relatif à l'ordre du jour de cette instance ; à savoir la
future B.S.E générée par la restructuration des B.S 1, 2 & 3. C'est en tout cas le message que
vous laissez filtrer depuis des mois .. En ce qui la concerne, la CFDT Douane n'est pas convaincue
de l'utilité de fusionner les effectifs sur une même enceinte. Mais le P.S.D est passé par là ..

Nos camarades de la CFDT Douane qui vous ont côtoyé dans des groupes de travail nationaux
lorsque vous étiez chef  du bureau B2 vous ont  connu plus prolifique pour  la  transmission de
documents préparatoires, tant sur la quantité que sur la qualité.

En fait, votre comportement laisse à penser que votre unique objectif est de dissoudre les brigadesEn fait, votre comportement laisse à penser que votre unique objectif est de dissoudre les brigades
de surveillance pour en refonder une à vos critères, à l'instar de ce qui s'est produit avec la BSERI.de surveillance pour en refonder une à vos critères, à l'instar de ce qui s'est produit avec la BSERI.
Dans le cas contraire, votre communication est vraiment à revoirDans le cas contraire, votre communication est vraiment à revoir  !!

A moins que ce groupe de travail n'aborde que l'unité qui aura en charge le seul fonctionnement duA moins que ce groupe de travail n'aborde que l'unité qui aura en charge le seul fonctionnement du
P.N.RP.N.R  : l'U.I.P: l'U.I.P  !!

La  CFDT Douane  réaffirme  ses  positions,  comme elle  l'a  fait  face  à  la  directrice  générale  àLa  CFDT Douane  réaffirme  ses  positions,  comme elle  l'a  fait  face  à  la  directrice  générale  à
diverses  occasions,  mais  aussi  face  aux  parlementaires  qui  l'ont  reçue  lors  des  audiencesdiverses  occasions,  mais  aussi  face  aux  parlementaires  qui  l'ont  reçue  lors  des  audiences
intersyndicalesintersyndicales  ::

* Le P.N.R ne devra pas être le motif remettant en cause les horaires longs sur la plateforme de* Le P.N.R ne devra pas être le motif remettant en cause les horaires longs sur la plateforme de
Roissy,Roissy,



La CFDT Douane axera ses interventions sur 2 thématiquesLa CFDT Douane axera ses interventions sur 2 thématiques  ::

LE FONCTIONNEMENTLE FONCTIONNEMENT  ::

* Les personnels des brigades de surveillance doivent lors de cette instance être enfin informés sur
le futur fonctionnement de leurs unités respectives, voire de leur future unité centralisée (horaires
de travail, effectifs réels, chaîne hiérarchique, missions et objectifs L.C.F ..)

LES CONDITIONS D'EXERCICE DE LEURS MISSIONSLES CONDITIONS D'EXERCICE DE LEURS MISSIONS  ::

* Les collègues des B.S ont démontré leurs capacités et compétences dans le domaine de la
L.C.F, et plus particulièrement au titre de l'indicateur P6, et ce en recourant aux applications Altéa,
Bobview, Amadeus ? La mise en service du P.N.R leur permettra-t'elle de garder un accès à ces
applications ? Nos collègues garderont-ils une autonomie en matière de ciblage et de contrôles ? 

Pour être concis, la CFDT Douane n'acceptera pas un «Pour être concis, la CFDT Douane n'acceptera pas un «  Roissy systèmeRoissy système  » qui remettrait en cause» qui remettrait en cause
les amplitudes horaires et l'autonomie de nos collègues dans la réalisation de leurs missions.les amplitudes horaires et l'autonomie de nos collègues dans la réalisation de leurs missions.
D'autres  marges  d'évolution  sont  en  revanche  acceptables,  MAISMAIS elles  devront  recueillir
l'assentiment des agents, et le temps nécessaire aux débats. 
Certes, essayer de convaincre, écouter les personnels est plus contraignant, mais le résultat en
vaut  peut-être  la  peine..  et  sans doute  est-ce  le  prix  du  dialogue social  tant  vanté  par  notre
directrice générale ..

Vous  savez  Monsieur  le  Président  que  tous  les  directeurs  interrégionaux  affectés  à  Roissy
reçoivent une consigne claire de la DG : « Pas de bruit, pas de conflits sociaux, pas de médias
sensibilisés sur les malaises des personnels (surtout à quelques mois d'échéances électorales),
mais  des  résultats  et  des  caméras  tv ! »  Allez-vous  enfreindre  cette  consigne alors  que  vous
disposez d'une marge de manœuvre permettant à nos collègues de travailler plus efficacement, en
portant une oreille attentive à leurs propositions constructives ?

En outre, n'oublions pas l'indicateur « dialogue social » cher à nos politiques qui redoutent que la
Surveillance fasse parler d'elle au moment où la France est menacée et a besoin de toutes les
forces  publiques,  mais  aussi  quelques  semaines  après  que  la  Douane  ait  intègré  la  cellule
interministérielle de crise et ait renforcé son action dans la lutte anti-terroriste. 

Lors du groupe de travail « Surveillance » du 12 juin dernier, le Sous-directeur D, interpellé par la
CFDT Douane et par nos camarades de la CGT Douane au sujet des malaises que connaissent
nos collègues des brigades de surveillance de Roissy, malaises en grande partie générés par le
gêle de communication sur les conséquences de la mise en place du P.N.R et leurs effets sur leurs
conditions de travail a rétorqué : « Le P.N.R n'est pas une arme utilisée contre vos collègues, mais
un outil performant de L.C.F mis à leur disposition. Nous n'avons rien à vous cacher et je vous
informe  que  notre  référent  P.N.R  se  déplacera  en  conséquence  sur  Roissy  dès  septembre
prochain afin de délivrer notre message. »

 Allez-vous donc, Monsieur le Directeur interrégional écouter attentivement les propositions de nos
collègues  défendant  une  utilisation  intelligente  du  P.N.R  mettant  en  valeur  leurs  acquis
d'expérience, et ainsi simplifier la démarche du Sous-directeur D, ou vous enfermer dans un plan
que vous auriez concocté seul et dont vous ne voudriez pas sortir ? La balle est dans votre camp ..

Roissy, le 25/06/2015


